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Conformement aux Hautes directives de Sa Majeste le Roi Mohammed VI, que Dieu l'assiste, 

notamment clans Son discours du 11 octobre 2019, a !'occasion de l'ouverture de la 1 ere session 

de la 4cmc annee legislative de la 10cmc legislature, quant au developpement des mecanismes de 

partenariats public-prive clans le but d'optimiser les investissements ; 

En se referant au Nouveau Modele de Developpement, en particulier aux mesures visant la 

promotion des partenariats avec les operateurs economiques et industriels prives, nationaux et 

internationaux, pour le developpement des competences des acteurs des TIC afin de repondre 

aux besoins de l'environnement socio-economique et de reussir la transition digitale; 

Compte tenu de l'inten~t du Gouvernement, clans son Programme 2021-2026, a former des 

ressources humaines qualifiees, afin d'accelerer le rythme de la transformation numerique. 

Considerant le role du Ministere de la Transition Numerique et la Reforme de !'Administration 

clans la promotion du Digital et des nouvelles technologies ; 

Conformement a la strategie globale de Hu~wei Technologies, da;s laquelle !'education ·et la 

formation apparaissent comme des engagements de premier rang; 

·compte tenu de la .forte mobilisation de Huawei Technologies au ruveau national et 

international clans !'education et la formation aux nouvelles technologies ; 

'Conscient de !'importance des nouvelles technologies clans !'amelioration de la qualite' des 

services publics et clans le developpement de la performance des fonctionnaires ; 
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Le Ministere de la Transition Numerique et de la Reforme de !'Administration, 
represente par Madame Ghita Mezzour, en sa qualite de Ministre deleguee aupres du chef de 

gouvernement chargee de la Transition N umerique et de la Reforme de !'Administration, ci­

apres designe par « Le Ministere », d'une part ; 

E t, 

Huawei Technologies Morocco SARL ayant son siege social a Rabat et immatriculee 

au Registre du Commerce de Rabat sous le numero 65587, representee par Monsieur Cui 

PENG, agissant en sa qualite de Gerant, ci-apres designee par « Huawei Technologies», 
d'autre part ; 

Le Ministere et Huawei Technologies sont designes, ci-apres, collectivement par les 
« Parties » et individuellement par la « Partie » ; 

Les Parties s'engagent a renforcer leur partenariat et ont convenu et arrete ce qui suit : 

Article 1e,: Objectif 

La presente Convention de partenariat a pour objectif de concounr au renforcement des 

competences en matiere de nouvelles technologies. 

Article 2 : Axes de collaboration 

La presente Convention de partenariat couvre les axes suivants : 

2.1 Huawei JCT Academy Morocco 

·. 2.1.1 Formation et Certification 

D ans le cadre de ce programme, Huawei Maroc s'engage a: 
• Fournir gracieusement des programmes de formation et de certification dispenses par 

« H uawei ICT Academy» au profit des beneficiaires selectionnes par le Ministere 

2.1.2 Organisation des seminaires autour des TIC 

O rganisation de conferences, de seminaires et d'ateliers de partage d'expertise et d 'experiences, 

en termes de nouvelles technologies, en coherence avec les besoins en formation continue des 

fonctionnaires. Exemple : 

O rganiser le Workshop« Digital skills for IT specialists » pour la formation des 

fo nctionnaires. 

O rganisation des seminaires qui visen t a promouvoir les competences T IC des femmes: 

Organiser des forums, pour les fonctionnaires Femmes (notamment pour le Comite de 

Concertation interministeriel de l'egalite entre les femmes et les hommes clans la 
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fonction publique) en collaboration avec des organisations tierces, des gouvernements 

ou des partenaires a l'echelle internationale sous le theme « Women in tech salon -
connecting women » . 

2.2 Huwaei ICT Competition 

2.2.1 Practice Competition 

Sous le theme "Connexion, gloire, avenir", le concours Huawei ICT rassemblera des 

administrations et etablissements en charge de la formation, des etablissements de 

formation professionnelle, et des entreprises, afin de promouvoir la culture, la 

croissance et l'employabilite des jeunes professionnels des TIC. La 'Practice 

Competition' teste principalement les connaissances des stagiaires et des etudiants en 

TIC, leurs competences pratiques et leur travail d'equipe sur les deux thematiques en 

l'occurrence NETWORK (Datacom, Securite, Wlan) et CLOUD (Cloud, Big Data, 

Intelligence Artificielle et Stockage) 

Afin de favoriser !'emergence de talents au sem des etablissements de formation 

partenaires du Ministere clans les domaines des TIC, Huawei Technologies offre aux 

etudiants de ces etablissements, la possibilite de participer aux differents concours 

organises par la« Huawei ICT Competition » et qui s'inscrivent clans une .dynamigue 

internationale. 

2.3 Huawei ICT Job Fair 

Huawei Technologies organise la I-Juawei JCT Job Fair, evenement de recrutement et de 

developpement de carriere destine aux laureats et futurs diplomes en quete d'opportunites 

d'embauche clans les domaines des nouvelles technologies et de !'intelligence artificielle (IA), 

clans le but de promouvoir Jes competences marocaines en matiere technologique et digitale. 

Article 3 : Engagements 

3.1 Ministere 

Le Ministere s'engage, par le biais de la presente convention a : 

• Designer un point focal et son suppleant pour le suivi et la mise en ceuvre de la 

convention 

• Designer des participants aux evenements et seminaires organises clans le cadre de ce 

partenariat. 

• Soutenir le process de selection des beneficiaires souhaitant adherer au programme de 

formation en TIC 
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• Communiquer la liste des fonctionnaires souhaitant adherer au programme de 

formations Huawei ICT ACADEMY 

• Soutenir le process de selection des etudiants qui vont adherer au programme de 

formation 1 IC. 

3.2 H uawei 

Huawei Technologies s'engage, par le biais de fa presente Convention de partenariat, a: 

• 

• 

• 

Organiser des workshops en TIC dedies specialement aux fonctionnaires Femmes, 

Organiser des workshops en TIC en faveur des fonctionnaires pour renforcer leurs 

competences en TIC, 

Fournir des formations certifiantes aux fonctionnaires, par le biais du Programme 

Huawei JCT ACADEMY, 

• Offrir 150 Vouchers aux participants du programme de formation en TIC pour acceder 

a l'examen de certification HCIA (Huaweil Certified ICT Academy). 

Article 4 : Comite de suivi 

Pour l'execution et le suivi des termes de la presente convention, un Comite de 

Suivi, constitue de responsable's des deux Parties, seia mis en place. Les modalites 

de collaboration sont definies par l'article 5. 

Le Comite de Suivi aura pour principale mission, d'elaborer un plan d'actions annuel 

et de suiyre et examiner son ayancement, et le cas ec;:_heant proposer des s9lutions 

aux differents points de blocage qui pourraient survenir lors de la realisation de 

certaines actions. Un rapport d'activite sera etabli clans ce sens. 

Article 5 : Modalites de collaboration 

Un planning d'activites est etabli d'un commun accord entre les Parties. 

Les Parties se concertent prealablement pour la fixation des modalites de deroulement de 

chaque axe (Cf. Article 2). 

Chacune des Parties s'engage a mentionner le nom de l'autre Pattie clans les communiques 

faisant reference a la presente Convention de partenariat. 

Les Parties se concerteront, chaque fois qu'ils l'estimeront necessaire et au moins une fois par 

semestre, afin d'evaluer l'avancement des actions prevues et dresseront un bilan d'activites, 

tealisees OU en cours. 

Un bilan annuel sera soumis aux responsables des Parties (Ministere et Huawei) 
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Article 6 : Protection des donnees et confidentialite 

Les Parties doivent a tout moment, lors de !'execution de la presente Convention de partenariat, 

se conformer aux lois et reglements en vigueur au Maroc en matiere de protection des donnees 

et de confidentialite. 

Les Parties s'engagent a n'utiliser les donnees personnelles et confidentielles transmises 

par l'autre Partie a d'autres fins que ceiles relatives a !'execution de la presente 

convention. 

Toute publication ou communication d'information a un tiers devra recev01r 

prealablement l'accord des deux parties 

Article 7 : Duree, modification et resiliation 

La presente Convention de partenariat prend effet a compter de la date de sa signature par les 

Parties. 

Elle est conclue pour une duree de 1 an renouvelable tacitement sur une periode de 3 ans. 

La presente Convention de partenariat pourrait etre resilie par l'une des Parties, avec un preavis 

de 2 mois 

La presente Convention ne pr.oduit pas d'effets juridiques, n'est pas juridiquement 

contraignante, et sa resiliation ne saurait produire, en aucun cas et a n'importe quel moment, de 

paiements de dommages-interets OU autres penalites. 

Les Parties e.xamineront les resultats la presente Convention de partenariat avant son expiration 

et determineront conjointement la possibilite de son renouvellement ou de sa revision 
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Fait a Rabat, le 6 juillet 2022, en deux (2) exemplaires originaux en langue frans:aise. 

Le Ministere de la Transition Numerique et de 

la Reforme de l' Administration 

Mme Ghita Mezzour 
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Huawei Technologies Morocco SARL 

M. Cui PENG 

Le Gerant 


